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UN VENDEUR?
UN FABRICANT?
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UN HOMME D'AF
"|e constructeur, cet inconnu’’. Depuis des dizai-

nes d'années, un nombre relativement faible d'indivi-
dus joue un rôle essentiel dans l’économie et s'efforce
de répondre à vñ besoin capital de notre société: le
logement. Ce sont les constructeurs d'habitations.

Mais un constructeur, qu'est-ce que c’est pour le
public, pour tout le monde ? Un vendeur ? Un fabri-
cant ? Un homme d’affaires ? Ressemble-t-il à ces en-
trepreneurs qui — à coups de bulldozers — font des
routes ou à ces géants qui batissent des barrages ?

Doit-on le comparer aux spéculateurs cu aux ven-
_ deurs de terrains ?

Tout d'abord, à la différence des entrepreneurs gé-
néraux, le constructeur d'habitations fait affaire avec
le public. Contrairement aux industries ordinaires, il
fabrique et vend son produit lui-même, sans l'intermé-
diaire de magasins, distributeurs ou représentants. Sa
boutique, c'est son projet, son chantier. À ce point de
vue,il ressemble au peintre qui expose ses toiles et les
vend sur place. ’

En second lieu, il fabrique un preduit complexe
formé de milliers d'éléments divers, depuis le simple
clou jusqu’à la fournaise, depuis le béton du sous-sol
jusqu'à l'asphalte de la toiture en passant par l'isola-
tion, le bois, le plastique, la céramique, etc. Sous cet

ce dernier travaille en usine, en grande série, d’une
façon uniforme. Et, surtout, le fabricant d'automobi-
les vend ce qu'on appelle en termes juridiques ‘’un
meuble”, c’est-à-dire un objet mobile. Le constructeur
d'habitations vend — en plus — de l’espace, de la
terre, car sa maison s'implante surle sol.

M lui faut donc trouver du terrain au meilleur
marché possible car le prix du sol joue un grand rôle
dansle prix fiñal de son produit qui est la maison.

Différence aussi avec l'industrie: les fabrications
du constructeur sont de grande valeur. N'importe quel
projet représente des millions de dollars. Il ne s’agit
pas làde casseroles, de machines à écrire ou même de
télévisions. Une maison, c'est un monde, c’est un tout.

423 ir A () b WN bt!SeelyABT HAT

 

Architecte : A. W. McPHALEN, Edmonton, Alta.

Les chambres de ce bungalow à placage de brique sont très bien
séparées de la cuisine et du vivoir. L’aménagement des fenêtres
au vivoir-salle à manger permet une disposition avantageuse du
mobilier. Les chambres à l’avant de la maison sont bien propor-
tionnées. Les garde-robes sont spacieuses par toute la maison. Le
sous-sol bien éclairé convient à l’aménagement d’unesalle de jeu.
La meilleure orientation place la fenêtre de la salle de bains du
côté nord. La même maison, mais à parement extérieur en bois,
fait l’objet du modèle 238. 

 

  

angle, il s‘apparente au fabricant d'automobiles. Mais—

AIRES?
(1 n'y a que les fabricants de bateaux ou de gros cu-
illage qui vendent des produits de cette importance. -
Mais il s’agit de puissantes compagnies. Le construc-
teur, lui, est généralement un individu. Seul.

|

i
i
|

1] lui faut donc trouver de la finance. Il s'adresse
donc aux banques et compagnies préteuses ou a la
cciété centrale d’hypothéques et de logement. Mais le

Brin qu’il paie pour l'argent qu’on lui préte varie sans
çesse. 11 dépend de la conjoncture économique ou des
taux fixés par le gouvernement. !! sait rarement à
‘avance quel taux il devra appliquer sur.ses ventes, ce

‘qui modifie continuellement les montants mensuels
ue le client aura à payer.

I] faut remarquer à ce sujet quel'habitation a tou-
ours servi de bouche-trou ou de souffre-douleur à l'é-
onomie. Le rendement des investissements sur hypo-
hèques est à long terme. Quand tout va bien, l'argent
‘en va vers les industries dont le rapport est immé-

glt. ll n’y en a plus pour le constructeur. Quand ça
a mal, il trouve facilement des fonds car les gouver-
ements ont intérêt à lutter contre le chômage. Mais

en période de marasme, il y a moins de clients. L'in-
dustrie résidentielle a jusqu'ici été surtout un secteur
régulateur” dont on se servait en période de vaches
Maigres mais qui n'avait pas droit aux périodes de
vaches grasses.

Une fois l'argent trouvé, il faut bâtir. Cela signifie
ébtenir des municipalités les permis de construire,
l'instalation des services publics: rues, égouts, éclai-
age, etc...

; Le constructeur devra évidemment concevoir son
projet, établir des plans, les faire approuver par les:
prêteurs ou la Société centrale d'hypothèques et de
logement, établir ses prix et les faire également ap-
prouver par les autorités, sans quoi il n'aura pas de
prêts. (

Il devra acheter les matériaux en quantité voulue
pour obtenir les meilleures conditions et s'assurer de '
eur livraison en temps voulu. Ici encore, les problè-
messont nombreux. Le prix des matériaux a augmen-
té en flèche depuis deux ans et leur livraison est de
plus en plus difficile. C’est le constructeur — et lui
seu! — qui fait face à ces ennuis.

. Tout ceci avant de bâtir. Le constructeur doit en-
gager du personnel (ce qui n’est pas toujours facile),
subir les augmentations incessantes de salaires, sur--
veillerla construction et livrer sa maison à l'époque
fixée. :

| . -

Et puis, il faut vendre, ce qui implique une étude
du marché, l'engagement de vendeurs, des campagnes
coûteuses de publicité. Une fois la maison vendue, les
dossiers doivent .être acceptés par les prêteurs ou la
S.C.H.L., des recherches de solvabilité effectuées, une
comptabilité étroite tenue.

Enfin, si le constructeurest sérieux, il devra dispo-
ser d'un excellent service après-vente permettant de
procéder aux ajustements nécessaires pour que la
clientèle soit satisfaite. Ce qui entraîne évidemment
des frais importants.

En d'autres termes, le constructeur a. affaire au
public, aux propriétaires de-terrains, aux organismes
de finance, à la Société centrale d'hypothèques et de
logement, aux autorités fédérales, provinciales et mu-
nicipales, aux services municipaux, aux- travailleurs, .
aux architectes, dessinateurs, décorateurs, fournis-
seurs, sans compter d'autres corporations comme les
électriciens et plombiers.

. Comme un ingénieur, il doit se tenir au courant
des nouveaux matériaux, des nouvelles techniques,
comme un avocat, des lois et règlements fédéraux,
provinciaux et municipaux, comme un homme d’affai-
res des cours des matériaux, des taux d'intérêt, de
l'évolution économique, comme un économiste ou un
statisticien des besoins en logements, du taux de va-
cances dans les habitations, de l’évolution des be-
soins et des goûts. 11 doit s’intéresser à l'évolution de
la natalité, à l'immigration, à la répartition ethnique.
Enfin, comme un publiciste chevronné,il organise des
campagnes de vente faisant appel à des arguments
psychologiques aussi bien qu'économiques.
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votrémaison !

tres d'achats écoles, arénas, transports …….

Montréal Métropolitain.

TION.

“VOTRE MAISON D’
SEMAINE DE L'HABITATION ORGANISÉE PAR
L'ASSOCIATION DES CONSTRUCTEURS D'HABITATIONS DU MONTREALMETROPOLITAIN

Profitez de la SEMAINE DE L'HABITATION pourdevenir propriétaire de |j

Recherchez làlocalité idéale offrant toutes les commodités: Piscines, cen-

Adressez-vous ensuite à un constructeur arborantce sigle prestigieux prou-

vant qu’il est membre de l’Association des Constructeurs d’Habitations du

Tous ceux dont les noms suivent participent à la SEMAINE DE L’HABITA.

etreMaison Babore
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CONSTRUCTEURS MEMBRES Non meublées + Nonmes 7

Z :
A -

q NOM CONSTRUCTION Mcrueraisonsmodèles NOM | CONSTRUCTION Nrraisonsmodèles

NORD-OUEST SUD-EST |
Les Associés B & À Construction Liée  Fabreville 450 ge Amparo Construction Inc, Granby 20 multipleslogements

‘| Bernard Development Inc, oo Les Habifations B. C. P. Liée Saint-Hubert - ; 100. 2

‘Albert Gagnon Ltée Fabreville et Chomedey 150 Bb. Bernard & Goyette Inc. “Saint-Hilaire et Sainte-Julie 50 4°
Rolland Bondu Construction Sainte-Rose 2 1* Bonavista Construction Co. Lie. Saint-Hubert et Saini-lambert 100 10°"

6. Brown Construction Inc, Deux-Montagnes 15 2* Domaine de Champvert Liée Longueuil 88 6".
Desjardins & Frères Inc. Saint-Antoine,Lesage ef Belfefeuille 50 8° Construction et Réparati .
Résidences Guy Gagnon Inc, Sainte-Rose 40 4 JeanPaul Comeau Inc, | Boucherville O5 1 -

Gustave Godard ConstructionInc. Saint-Eustache 15 2* Coronado Industries Ltd, | Greenfield Park 125 2"
Adrien Godin fy Saint-Eustache 2: 1 Côte St. Luc Building Corp Saint-Bruno de Montarville 125 ° be
Roger Labelle Construction Inc. Sainte-Rose 10 1 Dastous Construction Eng. Longueuil VO multiples logements
Les Frifreprises Roger Pilon Inc. Pierrefonds 90 3° Deitair Corporation Greenfield Park 10 6
Richard & Frères Inc, Fabreville 20 2° Hebel Construction Inc. | Beloeil i 20 2
John M. Sanitrar Inc, Construction sur demande 20 sur demande Domaine des Haut-Bois Inc; Sainte-Julie de Verchères 150 1°

- Amparo Construction Inc. Saint-Jérôme 20 multiples logements Jos, Jolicoeur Ltée Boucherville : 15 2°
Kennebec Homes Inc. Saint-Bruno de Montarville 30 2*

NORD-EST Labonté & Rouleau Inc. | Saint-Hilaire et Sainte-Julie 50 4°
Construction Alvi Inc. Blainville 15 2 | Bernard Lamer Inc. | Bouchervifle 20 2°
R. Cyr Construction Ltée - Montréal-Nord u 1° Claude Legault Construction Ltée Longueu et Saint-Hubert 60 be

Les Habitations Denco Inc. Sainte-Thérèse--en-Haut n Denis Lehoux Inc. | + Boucherville : 2 2’ , . Letourneau & Frères Ltée) (1968) Longueuil et Saint-Hubert 65 5
(Jacques Denault Inc.) Duverpay 75 b Les Entreprises Roger Pion Inc, Saint-Hubert 70 2°

André Denis Construction Inc. Mascouche et Terrebonne 35 4 P. I. A. Construction Inc, Saint-Hubert: 10 1°
Dubord Construction Inc, Île Saint-Jean 80 6* Richard & Frères Inc. | Beloeil 20 2°.
Gaudreault Construction Inc. Mascouche 4 ir Rock Enterprises Lid. : McMasterville et Saint-Basile 150 6

; , 2 S. F. 6, Construction Liée Saint-Hubert 40 5°Les Entreprises Gevers Ltée Sainte-Thérèse-en-Haut 30 3 P Talbot Inc | Longueuil ” 4°
Grand Prix Construction Ltée Duvernay ; 16 3" | [64 Morin Ltée Boucherville 4 3°
Roger Labelle Construction Sainte-Thérèse-Ouest 15 2 A. |. D. R. (Québec) fine. Mont Saint-Hilaire 200 15% et =
Lauzon, LapointeConstruction. Mascouche 0 3° Janeotte & Gabanna Const. Ste-Julie de Yerchére 50 2°
Loignon, Durand & Quevilon Inc. Saint-Louis de Terrebonne 30 4 RogerRosa Ine. | St-Hubert 35. 2°
Meteor-Homes Ltd. (1964) Sainte-Thérèse 40 5° - ;. I. . Bernard & Goyette Inc. Saint-Léonard 45‘ 3°Entreprises Philippe Ouellet Terrebonne et Mascouche 35 3 E. Dagenais Construction Ltée lle de Montréal 8 3°

Les Entreprises Roger Pilon Inc. Lorraine 50 3 Les Immeubles Elsona Inc. Pointe-aux-Trembles 100 2
Les Constructions Québécoises Inc, Mascouche 0.4 L'Archevéque & Rivest Liée Repentigny 25 3
Rigi Construction Inc, Saint-PaulErmite 5. 3 y Loranger ConstructionLee ne. RinièredesPrairies Trent 108 3
Robyvon Liée | Montréal-Nord 3» 1° es Entreprises Yenne & Marcotte Inc. epentigny et Pointe-aux-Trembles .

Rock Enterprises Lid. Sainte-Thérèse-Quest 00 #4°** Jancotte & Gabama Const.  Repentigny 50 2
6. Théberge Constraction Terrebonne et Mascouche 50 6° OUEST> LW J . Robert Allaire Ltée | Notre-Dame de File Perrot 10 2°
Turcot & Fils Inc. Sainte-Thérèse-Ouest y 3 Bédard Construction Ltée Pointe-Claire, Beaconsfield et

- Baie d'Urfé 36 2°
AelBold.to Brossard 1 a+ ep Côté Rénovation Enrg. Pincourt et Île Perrot 0

Pa orp. 3 ¢ Lestal Construction /Ltd. Pointe-Claire et Beaconsfield 10 —Bonavista Construction Co. Lid, Brossard 50 9 Ma-Baie Construction Ltée Kirkland 65 4°
La Société de Construction Brandon Inc. Brossard 50 aad Rebec Constraction] Inc, He Perrot 60 2°
Les Habitations Denco Inc. Candiac. 50 5° Claude Renaud Lié etreDaede Tle Perrot 0 3e

: . neours, à et :
Le1 P. H, Ltd. ; vieet SaintConstant a :. Gérard Gazaillé Construction Dofard-des-Ormeaux 200 11°

- er nc. Prairie OÙ, Marlboro Const, Li Beaconsfieldet Doard-des-Ormeaux 1001... 4°°
Gilbert Tim Construction Inc. Brossard 0 2 Belcourt Const. C DoMlards-des-Ormeaux ef Kirkland 270 9°*Les HabitationsP. R. In. Candiac on 4 Domaine Descormiees Inc. SHaurent 1m 2"    
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des réductionssurmensualités pouvant aller jusqu'à
partir de $153.95,tuxes,hii et intérêts inclus.
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Les maisonsB&A ; ".
I - comportent les avantages |

|  incomparables suivants:
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Le À15 MINUTES DE MONTREAL, à gesni :
des penies de ski des Laurentides, | | | -

 
 

  

© GARANTIE ECRITE DE 5 ANSSUR oneaso|
| assurant une qualité impeccable bat

Garantie de livraison àlàdalefi foIa

| quant‘immédiatement laaide

néficieï. et qui va: jusqu’à
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Lereprésentant B&Adispose-

d'un tableauunique vous'indi-    
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© De la méilleurequalité, fabriquées sur mesure pour votre maison, en couleur
Émoil cuit avecboîte de métalultra robuste.

® Tres bonneisolation ® Tres facile a manipuler
® Tres bonne ventilation © Tres belle vue panoramique

Venez prendre du bon airau IDÉALES POUR LA RENOVATION

cuncez

 

 Carrofourdes Fleurs |

a Lachenaie
et voyez
la Pyrole
la Mitrelle

la Tiarelle
la Pamassie EMBELLISSEZ VOTRE

la Gentlane | MAISON MAINTENANT

la Kalmia BN PAYEZPLUS TARD

  

  

     

  

 
 

Et voyezceque vous obtenez .
© Des hypothèques à-92%, un comptant minime et un
remboursement par mois à la portée de votre budget.

© Des armoires de cuisinefinies ‘genre meuble”,
nécessitant aucun entretien, des dessus de comptoir
moulés.

© Le gazon en avantet surles côtés de voire maison.

# L'entrée en asphaîte.
e Unefaçade en briques de qualité supérieure. Tous les
autres revétements sont en aluminium. . . aucun
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entretien.   

“ e Les portes d'entrée en bois-solidé de 244% d'épaisseur. DentarrrtTotdeer
. - - pe To ©12minisdy porteLadsHopeLakrtabe. “§ PORTE PATIO

itmdsaainRacer, corteches AVEC:AUVENT
À LAGALERIE
 

LeCarrefourdes Fleurs | 0
UniepoldesConsdrucion§LapeTes581-420 =

Rev APPELEZ
EVETEMENT |SANSTARDER

Alcan |331 -3377

MIMCO ALUMINIUM
ESTIMÉ GRATUIT, SANS OBLIGATION

   
   
 

    

 

  

   

s maisons conçues
des constructeurs

réputés pour donner au
futur propriétaire le ma-
xImum de confort et de
qualité. Le tout sollde-
ment Implants dans,des ;
quartiers bien planifiés Ç
au coeur do Laval. Ser-

4 vices tels que écoles,
arénas, centres Con--
merclaux, service de
transport efficace, etc.

(, PILACE

ena
$19950 [SA

_Dépit: $500
{information 3 663-5550

| pour SY RENDRE:
‘Boul. des Laurentides, feur-
ez à gauche au Bewl, St

Martin et surveillez les en-
seignes PLACE RENAUD.
Ov Sala soris 4 ent

| Votre (Raison Daberd
rewucshons VILLE DE LAVAL    

   

  

 

     

        
      
      

         
       

  

   

    
  

  

   

 

 

  

   

| PRIX À PARTIR DE

$17,950
Dépôt: $200

Information 1 622 6908

POUR $Y RENDRE :
Sortie 9 ouest de l'autoroute
des Laurentides. Fabreville
filez vers l'ouest sur le
Boul, Dagenals Jusqu’aux
enseignes PLACE FABRE.
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UN NOMBRE LIMITE DE 9y, 9 UN NOMBRE LIMITE DE 99%,
PRETS ENCORE DISPONIBLES A 8 0 PRETS ENCORE DISPONIBLES A 0  {
 

NOUVEAU PROGRAMME |
I D'AIDE

Nouveau programme de la so-
ciété Centrale d'Hypoihèques et
de Loge pour alder & Jac-

my cession à la propriété (BIIl 133).
2H SI votre revenu famillai redressé
+] est de $11,048 ou moins, vous
#8 pouvez selon cette nouvelle for-
+ mule profiter d’une subvention
‘Jou subside & l'égard du Taux

: NKd'Intérêt,
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‘TOUSNOSMODÈLES SE QUALIFIENTPOURLENOUVEAU|
PROGRAMMEBÉDÉRALD'AIDEÀLACESSIONÀLAPROPRIÉTÉ
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® Delo meilleure qualité, fabriquées sur mesure pour votre maison, en couleur
émail cuit avecboîte demétalultra robuste.
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® Tresbonne isolation ® Tres facile @ manipuler
® Tres bonne ventilation ; © Très belle vue panoramique

Venez prendre du bon airau | | PEALESPOURLA RENOVATION A| A

à Lachenaie en.
et voyez nis

la Pyrole | de
la Mitrelle | et à
la Tiarelle 1

la Pamassie- POUR EMBELLISSEZ VOTRE '
la Gentiane MAISON MAINTENANT |
la Kalmia J PAYEZ PLUS TARD :
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Et voyez ce que vous obtenez …
e Des hypothèquesà 9)2%, un comptant minime et un oo

remboursement par mois ala portée de votre budget. 2—

e Des armoires de cuisinefinies ‘genre meuble”,
nécessitant aucun entretien, des dessus de comptoir
moulés.

° Le gazon en avantet surles côtés de votre makon. | 3

e L'entrée en asphalte. —

® Une fagade en briques de qualilé supérieure. Tous-
autres revêtements sont en aluminium... aucun

|
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MIMCO ALUMINIUM
ESTIMÉ GRATUIT, SANS OBLIGATION
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Des maisons conçues
par des constructeurs
réputés pour donner au
futur propriétaire le ma-
ximum de confort et de
qualité. Le tout solide-
ment Implanté dans des
quartiers bien planifiés
au coeur de Laval, Se  ]
vices tels que écoles. ;
arénas, centres com-
merclaux, service de -
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PLACE L 3 Ë | RA| | | Ee PLACEabe

 PRIX A PARTIR DE

$19950 |S
Dépéi: $500 |9g

Information 3 663-5 50

POUR sv RENDRE:
Beal des Laurentides, four

à gauche av Boul.
Martin et surveillez les o
ssignes PLACE RENAUD.
Ou par la sortie 6 est de
Fautoroute, et surveillez Jes

PRIX A PARTIR DE

$17,950
Dépôt: $200

Jutormation : 622 6908

POUR $Y RENDRE :
Sortie 9 ouest de l'autoroute
des Laurentides. Fabreville
filez vers l'ouest sur le
Boul. Dagenals jusqu‘aux
enseignes PLACE FABRE,
PRIX A PARTIR DE
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D'AIDE
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   | i ‘Programme de remise en état des logements :

Quelle forme revélira l'aide accordée à chacun?
 

Pour ce qui est de l'aide accordée aux
propriétaires-occupants, cette aide revêtira

la forme de prêts pouvant atteindre $5,000
par unité à un taux d’ intérêt avantageux —

dont le remboursement d’une tranche de
$2,500 peut cesser d'être exigible si le loge-

ment continue d'être occupé et entretenu

par l'emprunteur. Le propriétaire-occupant

dont le revenu annuel n’atteint pas $6,000

peut se prévaloir de cette clause. jusqu’à

concurrence de $2,500. Si son révenu dépas-

se cette somme, le montant de la remise sera
réduit de 50% de son avoir excédentaire,
ce qui signifie que,.si une personne gagne

$8,000, par exemple, il ne lui sera remis

que la somme de $1,500.;

L'AIDE AUX PROPRIETAIRES-LOUEURS
Les loueurs:‘peuvent recevoir des préts

atteignant $5,000 par unité et se prévaloir

d'un non-remboursement ne dépassant pas

$2,506 sans limitation de revenus, à condi-

tion qu'ils se soumettent a une régie des

loyers. Le niveau ‘approprié des loyers sera

déterminé par l'organisme chargé de la

Gestion, od
[a

L’AIDE AUX SOCIETES
SANS BUT LUCRATIF

Pour leur part, les sociétés sans but
lucratif peuvent revendiquer, sous forme
d'aide, un montant-analogue à celui accordé
aux loueurs pour la réparation de logements
familiaux. De plus, ces sociétés peuvent sol-
liciter une aide visant à transformer des im-

meubes résidentiels existants en un plus
grand nombre d'unités familiales ou en loge-
ments du genre pension ou résidence collec-

tive. Cette initiative aurait pour effet de
fournir un plus grand nombre de logements
de ce dernier genre dans des immeubles déjà
existants. :

| Lorsqu'une aide financière sera accor-
dée pour la création ou l’amélioration de
logements du genre foyer ou résidence col-
lective, elle équivaudra a $1,000 par lit,
dont $500 pourront faire l'objet d'une
remise,

Déblaiement du terrain
“Une aideest offerte pour le déblaiement de peti-

tes parcelles de certains secteurs résidentiels ou non
résidentiels en état de délabrement, dans une collecti-
vité, sans qu’il soit nécessaire d’avoir recours aux pro-
‘cédés établis pour le programme d'amélioration des
quartiers. Cette aide financière consiste à la fois en
prêts et en subventions du gouvernement fédéral. Pour
être admissible en vertu de ce programme, la somme
totale des coûts d'acquisition et de démolition des.
propriétés contigues me doit pas dépasser $500,000.

I] n'est pas prévy que l’aide offerte pour le dé-
blaiementdes terrains serve de moyen d’aménager du
terrain à des fins de réaménagement. Il-s'agit plutôt
de nettoyer certains petits secteurs de bâtiments rési-
dentiels qui, de façon économique, ne peuvent-pas être
restaurés et de bâtiments dont l'utilisation produit
des effets malsains et donne un air de décrépitude à
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DOMAINE

LE DOMAINE musoul. CHAMPLAIN À VENDU
PLUS DE250 MAISONS L'AN PASSÉ.
Comment vous rendreau Demaine
du boul. Champlain.
Situé au carrefour de St-Hebert-Brossard.
Passer sur n'importe que pontà la Rive-Sud.

SOIT: Le boul. Teschersau vors le sud, tournez
à gauche surJa rue Nolsn {Bemémant} jusqu'à
Grands Allée, tournez à droite jusqusu bovi

Matte,

SOIT: Sortie No 1, 6 l'entrée de l'Autereute des
Cantons de F'Est et suivez ie boul, Matte }bouea
da fin, angle Grande-Allds. *

SOIT: La route 9, ou soute 3 ouest jusqu‘a Ville
St-Hubart. continuez jusqu'à la moittée St
Hubert, tournez à droite (2 milles} Àjesquà
Grande Allée, tournez à gauche jfee boul
Matte. -

Ouvert samedi de 10 houres nm
+ 6 heures p.m.

; Dimanche et jours de semainede
16 boures an. à 5 heures p.m.

"Nous n’apposons notre nom qu'aprés

y avoir mis de la qualité”

INFORMATIONS

527-4141
ccallobaration avec js Construcigers associés

|

 do St-Hubert

  

|

|
|

 

[

bout un secteur résidentiel habité par des personnes à
faible revenu. Cette forme d'aide pourra aussi être un
moyen efficace d'appuyer les efforts entrepris locale-
ment pour mettre en vigueur les normes minimales
jétablies pour les maisons existantes, sur le territoire
‘d'une municipalité. Il va sans dire que pour qu'une:
| municipalité profite-de cette aide financière, elle doit
| avoir adopté un règlement relatif aux normes minima-
jles. Les municipalités doivent aussi pouvoir prouver
lu‘elles ont à offrir d'autres genres de logements à
la portée des personnes déplacées par suite des tra-

| vaux de déblaiement.

La Loi nationale sur l'habitation précise que les
sommes accordées par la Société centrale d'hypothè-
ques et de logement pour le déblaiement des terrains
seront versées selon les dispositions d'un accord con-
clu entre le gouvernement fédéral et celui de la pro-
vince par l'entremise de laquelle ces sommes seront
attribuées aux municipalités choisies.

En vertu des dispositions relatives au déblale-
ment du terrain, la Société est autorisée à verser des
subventions n‘excédant pas 25 pour cent du coût:

T — d'acquisition et de démolition de bâtiments,

moins la valeur marchande du terrain déblayé, et

2 — de relogement des personnes-dont les maisons’ .
ont été acquises en vertu d'un. programme de dé-
blaiement de terrain.

Les municipalités peuvent aussi bénéficier de
prêts de la Société, représentant jusqu'à 75 pour cent
de leur part du coût, déduction faite de toute subven-
tion fédérale ou provinciale qui pourrait êtrel affectée
a des projets de ce genre. i

 

FABREVILLEPROJET “70”
sur la 26e AVENUE

K BUNGALOWS

7 MAISONS MODÈLES”
$16,000. $35,000

Nous construlsons aussi sur demande surle
terrain de votre choix et selon vos exigences.

Direction: Autoroute FF
sortie 9 ouest par ie Æ;"
Boul. Dagenais jus-
qu'à Montée Sauriel,

6. SYLVESTRI
à EPOULN pese

627-2433 - 681.7773 =~
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Le programme d'amélioration des quartiers per-
met au gouvernement de verser Une grande variété de
contributions et de prêts, par l'entremise de la Société
centrale d’hypothèques et de logement, afin d'aider à
améliorer les conditions de vie dans les quartiers qui,
sans une aide de ce genre, cesseraient d'être habita-
bles. :

Ce programme a pour but d'encourager et d’ap-
puyerles efforts des municipalités travaillant de con-
cert avec les résidants des quartiers en question à
l'amélioration de "environnement matériel et' au déve-
loppement de services à caractère social et récréatif.

QUARTIERS ADMISSIBLES
Les critèresselon lesquels les municipalités et les

quartiers peuvent profiter de ce programme sont
énoncés dans les accords conclus entre le gouverne-
ment fédéral et chacun des gouvernements provin-
ciaux. ’

Cependant, d’une façon générale, il est prévu que
les quartiers participants répondent aux caractéristi-
ques suivantes:
1. lls doivent être surtoutrésidentiels bien qu'ils

puissent comprendre de petites boutiques, des éco-
les, des banques, des églises, de petits établisse-
ments commerciaux et peut-être même certaines
parcelles de terrain utilisé à des fins jugées non
conforme au zonage; .

2. Une partie importante des maisons existantes doi-
vent avoir besoin d'améliorations et de répara-
tions afin de devenir conformes aux exigences mi-

. ‘ . od , .
nimales d’hygiéne &t de sécurité;

3. La plupart des maisons de ces quartiers doivent
- être occupées par des personnes à revenu faible ou

moyen; : i

4. Les services a caractére social et récréatif qui sont
disponibles doivent être jugés insuffisants.

PORTEE DEL'AIDE FEDERALE

Par l’entremise de la Société, le gouvernement
fédéral versera 50 p. 100 de ce que coûtent:
1. Le choix des quartiers participants et la pré-
paration des plans d'amélioration; :
2. L'acquisition du terrain à utiliser pour la construc-
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tion d'habitations à densité moyenne ou faible, desti-
nées aux personnes à revenu faible ou moyen;
3. L'acquisition’et le déblaiementdu terrain à utiliser
-pour desservices à caractère social et récréatif;

4. L'aménagement des services à caractère soclal et
récréatif et leur amélioration, s’ils existent déjà;

5. La préparation des normes d'occupation et d'en-
tretien des bâtiments qui doivent être appliquées dans
le quartier; ,
6. Le relogement des personnes dépossédées de leurs
maisons par suite de ce programme; |

7. L'administration locale du programme y compris
l’embauchage du personnel nécessaire; ‘ |

8. Les frais relatifs au consentement de prêts or
l'amélioration des édifices commerciaux dans le quar-.
tier.. | |

… Le gouvernement fédéral contribuera aussi à rai-
son de 25 p.100aupaiementdecequecoûtent:
son de 25 p. 100 au paiement de ce que coûtent: |

1. L'amélioration des services municipaux et d'utilité
publique dans le voisinage; |

spin À tai . |
*2. L'acquisition et le déblaiement du terrain lorsque

l'usage que l’on en fait actuellement n’est pas con-
forme au caractère général prévu du voisinage.

En plus des contributions susmentionnées, la iSo-
ciété peut consentir des prêts afin d'aider les munich
palités & payer leur part du coût de participation: au
programme d'amélioration des quartiers. Le montant
d'un prêt peut s'élever jusqu'à 75 p. 100 de la part
que la Municipalité est censée payer une fois que tou-
tes les contributions fédérales ont été déduites. Les
municipalités peuvent aussi emprunter de la SCHL la
pleine valeur des prêts qu'elles consentent pour l'amé-
lioration des établissements commerciaux dans, le
quartier. Les prêts peuvent être consentis pour des
périodes allant jusqu’à vingt-cinq ans, aux taux d'inté-
rêt prescrit par le Gouverneur en Conseil.

FONCTIONNEMENT DU PROGRAMME
'

Ce programme a pour but de souligner l'impor-
tance du rôle que joue la locälité intéressée dans le

| I

| |
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Amélioration des quartiers
choix des quartiers à améliorer ainsi que dans l'élabo-
ration des plans et leur mise à exécution. jusqu'à con-
currence des ressources déterminées d'avance. On en-
courage donc les municipalités et leurs résidants à
étudier toutes les façons de faire usage de certaines
autres ressources (de provenance locale, provinciale
ou fédérale). pour faciliter davantage la réalisation
des projets en question, dans le cadre du programme
d'amélioration des quartiers.

L'application de ce programme se fera en vertu
d'ententes conclues entre le gouvernement fédéral et
le gouvernement de chaque province. Les provinces
désignent les municipalités qui peuvent y participer
et celles-ci, à leur tour, déterminent les quartiers à
améliorer. Une fois le processus en marche,il est pré-
vu qu’au cours de l'exécution du programme,les déci-
sions soient prises autant que possible au niveau local.
et que le gouvernement fédéral ne s'engage qu'à en
faire respecter les critères. a

Aux fins de ce programme, la planification est a
considérée comme un processus ininterrompu, sujet à
des redressements à mesure que la situation et les
priorités changent. Il est reconnu d'avance que la dé-
termination des phases de ce processus ne se fera pas -
d’une façon uniforme dans tout le pays. On prévoit
que la planification et la mise à exécution seront ef-
fectuées dans le cadre de ressources affectées -d'avan-
ce et des priorités également déterminées pour chaque
quartier particulier.

PARTICIPATION DES RESIDANTS

Le succès obtenu par tout programme d’amélio-
ration des quartiers sera évalué en fonction des béné-
fices qui en résulteront pour les résidants des quar-
tiers en question de la façon dont ils estimeront que le
programmerépond à leurs aspirations communes.

C’est pourquoi, la participation des résidants à la
totalité du programme prévu pour un quartier est con-
sidérée comme un facteur très important. H est néces-
saire aussi d'informer la Société des plans selon les-
quels les résidants seront impliqués, mais ce’sont les
autorités provinciales et locales qui déterminent les
moyens les plus efficaces d'assurer cette participa-
tion.

AMELIORATION DES MAISONS EXISTANTES

La restauration des maisons existantes est un des
principaux objectifs envisagés par le gouvernement fé-
déral comme résultat de ce programmed’améliora-
tion des quartiers. Ainsi, il est prévu quel’aide finan-
cière accordée par la Société en vertu du programme
de remise en état des logements de la Loi nationale
sur l'habitation deviendra partie intégrante de toutes .
les activités entreprises dans le cadre d'un program-
me d'amélioration des quartiers.

Selon les termes du programme de remise en état
des logements, des prêts (dont une partie peut être
rémissible) sont offerts pour aider à la réparation
des maisons existantes et les rendre conformes ‘aux
normesacceptées d'hygiène et de sécurité. :

 

 

MAISONS MOBILES
Pourquol acheter une maison conventionnelle au coût”
si onéreux, quand vous pouvez devenir propriétaire:
d’une merveilleuse “MAISON MOBILE NORTHLANDER*._
complètement équipée, de 12 pieds x 60 pieds pour |
seulement $10,500. *

— VOUS AVEZ JUSQU'A 12 ANS POUR PAYER — [
""NOUS SOMMES DES SPECIALISTES, EN MAISONS MOBILES
AU POINT QUE LE PATRON LUI-MEME EN HABITE UNE
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